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Contacts

DEMANDEUR

Particulier Lotisseur AménageurCollectivité

Constitue et formule sa demande d’Autorisation d'Urbanisme (AU)

Propose la solution technique
de raccordement

au SDE35 

Chaque acquéreur de lot
effectue une demande

de raccordement individuel à ENEDIS

Travail
conjoint

Collectivité en charge de l’urbanisme (CCU)
Enregistre la demande et la transmet au SDE35

et à ENEDIS pour consultation

• Valide la solution technique
• Informe la CCU et le demandeur
des conditions de raccordement

CCU
• Réceptionne la proposition

• Délivre l’arrêté d'AU
et transmet une copie au SDE35

• Fait réaliser les études d’extension collectives
et de renforcement éventuel

• Établit et adresse le devis définitif
de la partie extension collective au demandeur

• Après validation par le bureau syndical, 
le SDE35 fait réaliser les travaux d’extension 
et de branchement à l’intérieur de l’assiette

de l’opération ainsi que le renforcement éventuel

DEMANDEUR

Donne son accord 

Extensions collectives basse tension : Lotissements,
Zones d’Activités (ZA) et Zones d’Aménagement Concertées (ZAC)

Communes en régime rural


